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Biographie  

 

Pierre DRAI est né le 3 juillet 1926 à Constantine (Algérie). 

Son père, Samuel DRAI, est greffier en chef du tribunal de première instance de 

Philippeville (Algérie) ; sa mère, Rose ZERBIB, est femme au foyer. Le couple aura six 

enfants. 

 

Pierre DRAI suit, à Philippeville, des études primaires au cours desquelles, de 1940 à 

1943, il est exclu en application de la législation de Vichy interdisant aux enfants juifs 

l’accès aux écoles publiques.  

Après la guerre, il réussit à reprendre ses études et obtient le baccalauréat (latin-grec-

philosophie) avec la mention « bien ». 

Sa famille ne pouvant financer ses études de droit, il suit tout le cursus universitaire 

sans se rendre en faculté et en étudiant seul sur les ouvrages de la bibliothèque du 

tribunal de Philippeville. 

Après avoir obtenu la licence en droit de la faculté d’Alger en juin 1947, il s’inscrit au 

Barreau de Philippeville en qualité d’avocat-stagiaire et au parquet de la même ville en 

qualité d’attaché, pour préparer le concours d’accès à la magistrature. 

Il se présente au concours en juin 1949 et est admis dans la même promotion que 

Madame Simone ROZES. 

 

Il est nommé juge suppléant du ressort de la Cour d’appel de Tunis le 2 décembre   

1949 : affecté au tribunal de Tunis, il y exerce, sous la présidence d’André 

DECHEZELLES, diverses fonctions de janvier 1950 à août 1958, d’abord comme 

substitut puis comme juge du siège à partir de 1955. 

 

Au moment de l’indépendance de la Tunisie le 20 mars 1956, il demeure à son poste 

au titre de la coopération, participant activement à l’organisation de la justice au sein 

du nouvel État. 

 

Il est nommé juge au tribunal de Grenoble, poste qu’il rejoint en août 1958 et occupe 

jusqu’en août 1965. 

 

En juin 1965, il est nommé juge au tribunal de la Seine où il exerce des fonctions civiles, 

d’abord comme juge à la 18ème chambre, puis au service des ordonnances sur requête 

à compter de 1968, date à laquelle Pierre BELLET devient président dudit tribunal, 

succédant à ce poste à André DECHEZELLES.  

 

Pierre DRAI participe alors à de nombreux groupes de travail pour réformer et 

moderniser la procédure civile avec le professeur Henri MOTULSKY, le président Pierre 

BELLET qu’il considère comme son maître à penser, le président Jean VASSOGNE et 
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d’autres juristes éminents : ces réunions de réflexion marqueront profondément sa 

pensée et son action. 

 

En octobre 1971, il est nommé vice-président au tribunal de Paris : à ce titre, il 

réorganise le service des conciliations de divorce, en manifestant une attention toute 

particulière à l’accueil du justiciable. 

 

D’avril 1973 à mai 1974, il est appelé au Cabinet de Jean TAITTINGER en qualité de 

conseiller technique du garde des Sceaux, dans le gouvernement de Pierre MESSMER. 

 

En mai 1974, il est nommé conseiller à la Cour d’appel de Paris où il exerce jusqu’en 

septembre 1977, avant de rejoindre le TGI de Paris en qualité de premier vice-président 

en charge des affaires civiles : il y préside notamment la première chambre civile et la 

chambre des urgences qu’il crée et pour laquelle il est fait appel à des magistrats 

volontaires pour faire face à la marée montante des affaires. 

Il y développe la procédure de référé et en particulier le « référé provision » (qu’il avait 

contribué à introduire dans le code de procédure civile dans son article 809 al.2, lors 

de son passage à la Chancellerie l’année précédente) et le « référé d’heure à heure », 

n’hésitant pas dans ce cadre à tenir des audiences de nuit à son domicile.  

Il est à l’origine de l’introduction de l’«amicus curiae» pour l’information du juge et de 

la « médiation judiciaire », mode autonome et consensuel de règlement des litiges qu’il 

pratique dès 1978 de façon empirique sur le seul fondement de l’article 16 du Nouveau 

Code de Procédure Civile, pratique qui donnera lieu à la loi du 8 février 1995 dont il a 

été l’inspirateur.   

 

En octobre 1981, il est nommé conseiller à la Cour de cassation et affecté à la deuxième 

chambre civile (divorce, procédure civile et responsabilité civile). 

 

En novembre 1982, il est nommé Président du tribunal de grande instance de Paris. 

 

En juin 1985, il est nommé Premier Président de la Cour d’appel de Paris. 

 

En juillet 1988, il est nommé Premier Président de la Cour de cassation, fonctions qu’il 

exerce jusqu’au 2 juillet 1996, date à laquelle il est appelé à faire valoir ses droits à la 

retraite. 

A ce titre, il a exercé entre 1988 et 1996, les fonctions de président de la formation du 

Conseil Supérieur de la Magistrature compétente en matière disciplinaire pour les 

magistrats du siège et de président du Conseil d’Administration de l’École Nationale 

de la Magistrature. 

 

Le 15 novembre 1999, le Président de la République le nomme Président de la 

Commission pour l’indemnisation des victimes de spoliations intervenues du fait des 
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législations antisémites en vigueur pendant l’occupation (CIVS), fonctions qu’il 

exercera jusqu’en 2005. 

 

Il décède le 18 avril 2013 des suites de la maladie de Parkinson. 

 

************* 

 

Pierre DRAI a épousé, en mars 1953, Josyane HALIMI 

Il avait quatre enfants : 

- Janine DRAI, conseiller honoraire à la Cour de cassation, président honoraire de 

la commission d’instruction de la Cour de Justice de la République 

- Sylvie DRAI JACQUIN, orthophoniste 

- Véronique DRAI, artiste 

- Rémi-Pierre DRAI, avocat 

 

Il était grand-père de huit petits-enfants : Jonathan, Olivier, Léa, Paul, Julie, Raphaël, 

Ava et Gabriel et de sept arrière-petits-enfants. 

 

************* 

 

- Grand officier dans l’Ordre National de la Légion d’Honneur 

- Commandeur dans l’Ordre National du Mérite 

- Officier de l’Ordre des Palmes Académiques 

- Docteur Honoris Causa de la Faculté de droit Saint John’s de New York 

- Docteur Honoris Causa de l’Université de Kent Canterbury 

- Commandeur de l’Ordre National du Lion de la République du Sénégal 

- Membre de l’Académie des Privatistes Européens 

 

************* 

                                                

- Animateur de sessions de formation permanente à l’École Nationale de la 

Magistrature  

- Formateur à l’Institut d’Études Judiciaires pour la préparation au concours 

d’accès à l’École Nationale de la Magistrature  

- Animateur de sessions de formation permanente à l’École Nationale des 

Greffes 

- Conférencier aux Centres de formation des avocats de Paris et Poitiers 

- Conférencier à l’Institut Médico-Légal de Paris (cycle de préparation du diplôme 

d’études sur la réparation du préjudice corporel) 

- Président de l’Institut des Hautes Études sur la Justice 

- Président du Comité français de droit international privé 
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